
Arrêté modificatif au 1 août 2022 portant fixation de la tarification applicable pour l'année 2022 ESMS AFL

DEPARTEMENT DE LA REUNION République Française

DIRECTION DES FINANCES
SERVICE TARIFICATION DES ETABLISSEMENTS

ARRETÉ N° 97 DF/ TE

Portant modification de l'arrêté N° 89 DF / TE du 31 mai 2022 fixant le 
tarif applicable pour l’année 2022 aux établissements et services sociaux et 

médico-sociaux de l’AFL. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU l’arrêté n° 2 DF / TE du 16 Décembre 2021 fixant le tarif applicable pour l’année 2022 aux 
ESSMS géré par l’AFL ;

VU l’arrêté n° 89 DF / TE du 31 mai 2022 fixant le tarif applicable pour l’année 2022 aux ESSMS 
géré par l’AFL ;

VU    l’arrêté du 17 juin 2022 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans les 
établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif ;

Considérant que les ressources déterminées permettent aux structures d'exécuter les missions pour 
lesquelles elles sont autorisées ;

Considérant la décision de notification des ressources n° 84/DF/TE du  13/07/2022        qui la formalise ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services du Département ;
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ARRETE

Article 1. : Pour l'exercice budgétaire 2022, les ressources des ESSMS du CPOM de l’AFL sont 
autorisées comme suit :

Annuelle Mensuelle
Foyer d'accueil 
médicalisé pour adultes 
handicapés (F.A.M.)

FAM ALICE 
VERDIN 

INTERNAT 1 796 659,00 € 1 504 514 € 129 230,34 € 168,16 €

Foyer d'hébergement 
pour adultes handicapés

FHTH NOTRE 
DAME DE 
LOURDES

INTERNAT 1 334 626,00 € 1 118 428 € 98 113,31 € 173,14 €

Pouponnière à caractère 
social

POUPONNIERE DE 
LA PROVIDENCE 

SEMI 
INTERNAT

233 830,00 € 233 180 € 20 413,61 € 88,82 €

Pouponnière à caractère 
social

POUPONNIERE DE 
LA PROVIDENCE 

INTERNAT 2 079 951,00 € 2 074 102 € 181 679,49 € 415,40 €

Service 
d'accompagnement 
médico social pour 
adultes handicapés

SAMSAH 
AUSTRAL

EXTERNAT 605 952,00 € 605 952 € 50 496,00 € 63,85 €

6 051 018,00 € 5 536 175,50 € 479 932,75 € -CONSOLIDE

RESSOURCES 2022

Catégories ESSMS Sections Ressources
Dotation Globale Départementale 

(a) Tarif (b)

(a) Montant versé par le Département
(b) Prix à appliquer par le gestionnaire

Article 2. : Les tarifs et les dotations globales mensuelles mentionnés à l’article 1 sont applicables à 
compter du 1er août 2022.

Article 3. : Les tarifs et les dotations globales mensuelles déterminés antérieurement restent en 
vigueur jusqu’à l’application des nouveaux tarifs et des nouvelles dotations globales.

Article 4. : Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent être formés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale, place du Palais Royal 75 100 PARIS 
CEDEX 01 dans le délai d’un mois franc à compter de sa notification.

Article 5. : Monsieur le Directeur Général des Services du Département, Monsieur le Payeur 
Départemental et la personne ayant qualité pour représenter les établissements adhérents 
au CPOM de l’AFL sont chargés, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Saint-Denis, 
Pour le Président Départemental 
et par délégation
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